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BADGES – Procédure de distribution des badges 

 

Objectif : Description de la procédure de distribution des badges aux coopérateurs à l’entrée du magasin 

 

1 Les badges 
• Un badge est remis à chaque coopérateur venant au magasin 

• Le badge est numéroté de la façon suivante (ex : 33 11111 00149 5) :  

o Code pays France (2 digits) : 33 

o Code Pop la Coop (5 digits) : 11111 

o Numéro de séquence (5 digits) : 00145 

o Clé de contrôle (1 digit) : 5 

• Les coopérateurs inscrits à la coopérative et ayant activé leur compte POP’Services avant le 25 avril 2021, 

ont un badge nominatif préparé à leur nom 

 

• Les coopérateurs ayant activé leur compte après le 25 avril 2021 et les nouveaux coopérateurs, ont un  

badge non nominatif. 
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2 La boite de badges 
Une (belle) boite de badges a été préparé. Elle contient les badges nominatifs classées par nom de famille et les 

badges non nominatifs classés par numéro de séquence  

                                

 

3 Distribution des badges 
 

 

A l’accueil, pour chaque coopérateur venant faire ses 

courses ou son service,  

• distribue le badge correspondant (nominatif ou 

non-nominatif. 

• Inscrit dans la liste de remise des badges la date de 

remise et éventuellement le nom du coopérateur à qui 

tu l’as remise 

 

 

 

 

 

 


